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RPI 

Nom de l’école 

RPI 50 Cavron-La Loge-Wambercourt-Wamin 

 

 

Si l’école est en RPI, indiquer le nom de toutes les écoles du RPI 

 

-Ecole de Cavron saint Martin 

-Ecole de Wamin (maternelle) 

-Ecole de Wambercourt 

 
 

 
Circonscription :Hesdin 
 

Secteur de collège :Hesdin/Auchy 
 

 

  

 

AXES PRIORITAIRES : 

 
-Favoriser l’accrochage scolaire. 

 

 

-Construire des parcours de réussite pour tous. 
 

 

-Faire de l’école un lieu de formation 
 

 



 

PROJET D’ECOLE 2018-2022 

Éléments de constat 
Points à améliorer 

(issus du diagnostic visé par l’IEN) 

Axes Prioritaires 
 

(4 au maximum) 

 

 Implication hétérogène des parents : 
impliquer tous les parents  dans des 
activités davantage pédagogiques. 
Développer de nouvelles modalités de 
coopérations avec les parents. 

 Développer les coopérations avec divers 
partenaires (RAM, MDS, CMP…) 

 Valoriser la place de l’école maternelle 
auprès des parents et élus. 

 Continuer à développer des pratiques 
pédagogiques qui favorisent le plaisir 
d’apprendre et qui donnent du sens aux 
apprentissages. 

 
Favoriser l’accrochage scolaire : 

 
 Par la coéducation. 

 En donnant du sens aux apprentissages. 
 En accrochant dès l’école maternelle. 
 En favorisant le plaisir d’apprendre. 

 Améliorer les résultats des fondamentaux : 
« lire-écrire-compter-respecter autrui » de 
tous les élèves. Diminuer les écarts entre 
élèves.  

 Continuer à travailler sur les parcours des 
élèves. 

 Améliorer la continuité dans le parcours de 
l’élève. 

 Développer des pratiques pédagogiques 
qui favorisent l’autonomie. 

 Favoriser les projets. 

 
Construire des parcours de 

réussite pour tous : 
 

 En adaptant la pédagogie. 
 En développant le sens de l’engagement. 

 En favorisant l’autonomie. 
 En ouvrant à tous les parcours pour que 

chacun s’engage. 
 
 

 Accueillir davantage de stagiaires. 
 Continuer à développer une démarche qui 

lie l’école avec la recherche, la formation et 
le corps d’inspection. 

 Développer le travail en équipe de 
circonscription pour élaborer des pratiques 
efficaces. 

 

 

Faire de l’école un lieu de 
formation : 

 
 En participant à l’innovation pédagogique. 
 En association l’école au plan de formation 

de la circonscription.  
 En développant le travail en équipe. 
 En accueillant des stagiaires. 

 En ouvrant l’école pour favoriser le lien 
entre les pratiques en contexte et la 

formation. 
  

 

Validé par l’IE N 

 

Présenté au conseil d’école le : vendredi 7 février 

 


